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Adhésion de la Croatie - mesures fiscales transitoires de l'Acte d'adhésion qui 
s'appliqueront lors de l'adhésion de la Croatie à l'UE le 1er juillet 2013 
 

 

Les mouvements de produits soumis à accises qui ont débuté et ont été déclarés au 
bureau de douane d’exportation de l'Union européenne avant le 1er juillet 2013, et 
qui relèvent d’une des dispositions prévues aux articles 2 et 3 de la 
directive 2008/118/CE1 à la date de l'adhésion, continueront d'être soumis à ce 
régime jusqu'à leur apurement dans l'Union élargie. Pendant toute cette période, les 
droits d'accise sont suspendus en vertu du régime douanier assigné. Une fois les 
produits présentés en douane dans l'État membre de mise en libre pratique et dans 
l'hypothèse où ils sont appelés à être acheminés en suspension des droits vers un 
entrepôt fiscal, les régimes régissant les mouvements de produits soumis à accise 
circulant en suspension des droits s'appliquent. Ces dispositions s'appliquent 
uniquement aux régimes douaniers suspensifs et ne concernent pas la combinaison ou 
l'utilisation d'EMCS et d'ECS.   Dans ce cas aussi, le mouvement est apuré par la 
réception d'un rapport d'exportation, à condition que les marchandises sortent du 
territoire avant le 1er juillet 2013. 

Les produits expédiés d'un État membre pour être exportés en Croatie mais n'ayant 
pas atteint le bureau de douane de sortie avant le 1er juillet 2013 seront soumis aux 
dispositions prévues par la directive 2008/118/CE.  Avant l'adhésion, le bureau 
d'exportation aura établi une déclaration d'exportation qui se rapporte aux 
documents administratifs électroniques.  Si les marchandises se trouvant sous ce 
régime n’ont pas quitté le territoire des 27 États membres existants d'ici au 
1er juillet 2013, le mouvement d'exportation devrait idéalement être invalidé et en 
tout état de cause, l'expéditeur des marchandises devrait émettre un document de 
changement de destination, contenant des informations détaillées sur le destinataire 
croate des produits soumis à accise. 

 

                                                 
1
 Relative au régime général d'accise et abrogeant la directive 92/12/CEE (16 décembre 2008) 


